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Le plan d’action « réactivité » de l’OTAN
Au sommet de l’OTAN au pays de Galles, en septembre 2014, les dirigeants des pays de l’Alliance 
ont approuvé un plan d’action « réactivité » pour faire en sorte que l’Alliance soit prête à répondre 
rapidement et fermement aux nouveaux défis de sécurité. Le plan prévoit un ensemble complet de 
mesures pour répondre à l’évolution de l’environnement de sécurité en Europe et à proximité. Il 
répond aux défis posés par la Russie. Il répond aussi aux menaces émanant du Moyen-Orient et de 
l’Afrique du Nord. 

« Le plan d’action « réactivité » est le plus important renforcement de notre défense 
collective depuis la fin de la Guerre froide. Et ma priorité absolue est que ce plan soit mis en 
œuvre intégralement et dans les délais fixés. » 

– Jens Stoltenberg, secrétaire général de l’OTAN, le 20 novembre 2014

Le plan d’action « réactivité » comporte deux piliers : 

les mesures d’assurance - une présence et une activité militaires accrues pour l’assurance et la dissuasion.

les mesures d’adaptation - des modifications de la posture et des capacités militaires de l’Alliance à 
long terme. 

Les mesures d’assurance
Comme indiqué dans la déclaration du sommet du pays de Galles, les mesures d‘assurance 
comprennent « une présence aérienne, terrestre et maritime et une activité militaire continues 
dans l‘est de l‘Alliance..., par rotation ». Les 28 Alliés apportent tous leur contribution à cet effort. 
Ces mesures peuvent être modulées, à la hausse comme à la baisse, en fonction de la situation de 
sécurité. 

Dans le cadre des mesures d‘assurance, l‘OTAN a : 

•	 fait passer de quatre à seize le nombre d‘avions de chasse patrouillant au-dessus de la mer 
Baltique pour assurer la police du ciel. Les appareils sont actuellement fournis par le Canada, 
l‘Allemagne, les Pays-Bas et le Portugal ;

•	 commencé à envoyer des avions de surveillance AWACS au-dessus du territoire de ses Alliés 
orientaux ; 

•	 envoyé davantage de bâtiments patrouiller en mer Baltique, en mer Noire et en Méditerranée ; 
•	 déployé des troupes terrestres dans la partie orientale de l‘Alliance pour des entraînements et des 

exercices, par rotation ; 
•	 effectué jusqu‘à présent plus de 200 exercices OTAN et nationaux en Europe cette année. 

Parmi les exercices majeurs : Black Eagle en Pologne (20 octobre-5 décembre : 2 000 soldats 
britanniques et polonais), Steadfast Javelin I en Estonie (16-23 mai : 6 000 soldats de neuf pays 
de l‘Alliance), Steadfast Javelin II en mer Baltique, en Allemagne et en Pologne  
(2-8 septembre : 2 000 soldats de dix pays de l’Alliance), Iron Sword en Lituanie  
(2-14 novembre : 2 280 soldats de neufs pays de l’Alliance). 

•	 Plusieurs Alliés ont également envoyé des forces terrestres et aériennes en Europe orientale pour 
des entraînements et des exercices bilatéraux. Par exemple, les États-Unis ont déployé des troupes 
de la 1re brigade légère de la 1re division légère blindée en Estonie, en Lettonie, en Lituanie et en 
Pologne, avec des chars, des véhicules mécanisés et d’autres équipements militaires lourds. 
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Les mesures d’adaptation
Les mesures d‘adaptation vont améliorer la posture militaire et les niveaux de préparation de l‘OTAN. Elles prévoient entre 
autres :

•	 le renforcement des capacités de la Force de réaction de l‘OTAN (NRF) pour la rendre plus réactive et plus performante. Sa 
composante terrestre sera restructurée et comprendra dès lors un certain nombre d‘ensembles de forces terrestres, aériennes 
et maritimes pouvant être déployés sur court préavis afin de répondre rapidement aux menaces. Ensemble, les forces 
terrestres de la NRF pourraient constituer une force pouvant atteindre la taille d‘une division ;

•	 dans le cadre de la restructuration de la NRF, la création d‘une nouvelle force « fer de lance », à réaction rapide (force 
opérationnelle interarmées à très haut niveau de préparation), qui sera composée de troupes terrestres (plusieurs milliers 
d‘hommes), appuyées par des forces aériennes, des forces maritimes et des forces spéciales, et sera capable de se déployer en 
quelques jours. L‘OTAN s‘emploie à mettre en place la nouvelle force pour début 2016 ; 

•	 le renforcement des forces navales permanentes de l‘OTAN, qui comprendront davantage de bâtiments et plus de types de 
navires ;

•	 l‘établissement d‘une présence OTAN multinationale d‘éléments de commandement et de contrôle (C2) et d‘installations 
de réception sur le territoire des Alliés orientaux (Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie) en tout temps, 
avec des personnels des pays de l‘Alliance par rotation, l‘accent étant mis sur la planification et l‘exercice de la défense 
collective ; 

•	 l‘augmentation de la disponibilité opérationnelle et des capacités du QG du Corps multinational Nord-Est à Szczecin 
(Pologne) et le renforcement de son rôle de plateforme de coopération régionale ;

•	 le prépositionnement d‘équipements et d‘approvisionnements militaires ;
•	 l‘accroissement de la capacité de l‘OTAN à renforcer ses alliés orientaux par la préparation des infrastructures nationales, 

comme les aérodromes et les ports ;
•	 l‘actualisation des plans de défense pour l‘Europe orientale ; 
•	 davantage d‘exercices axés sur la gestion de crise et la défense collective. 
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